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Délégués BPA à la sécurité 
Prévention des accidents dans toute la Suisse 
Les délégués BPA à la sécurité fêtent leurs 50 ans cette année. 1200 d’entre 
eux veillent à la sécurité dans les villes et les communes suisses. Ils sont les in-
terlocutrices et interlocuteurs compétents pour les autorités et les particuliers 
lorsque des questions de sécurité se posent sur le terrain. 

Les délégués à la sécurité mettent en œuvre sur 
le terrain les connaissances et le savoir-faire éla-
borés au siège du BPA à Berne. Ils veillent par 
exemple à ce que les normes de sécurité soient 
respectées et à ce que la population soit infor-
mée des risques d’accident et des mesures de 
sécurité qu’elle peut prendre. 
 
Les conseils relatifs à la sécurité des infrastruc-
tures occupent une grande partie de leur travail: 
escaliers, balustrades, verres, pièces d’eau, ins-
tallations sportives de loisirs, salles de sport, 
crèches, écoles, unités d’accueil pour écoliers, 
musées, infrastructures routières, aires de jeux et 
plus encore. 
 
Les délégués à la sécurité identifient les risques 
d’accident dès la planification et formulent des 
recommandations de sécurité.  
 
Ils s’engagent aussi pour sensibiliser la popula-
tion: ils gèrent l’accrochage des affiches de cam-
pagne du BPA sur les emplacements commu-
naux. 

 Bon à savoir 

• Les délégués à la sécurité apportent leur aide pour 
les questions concernant la prévention des acci-
dents sur le terrain.  

• Toutes les demandes sont les bienvenues, qu’elles 
concernent des questions quotidiennes ou spéci-
fiques. 

• Que ce soit une autorité ou un particulier: tous peu-
vent s’adresser aux délégués BPA à la sécurité.  

• Vous trouverez le délégué à la sécurité de votre 
commune sur bpa.ch/delegues-securite 

Les délégués à la sécurité sont les interlocutrices et inter-
locuteurs pour les administrations, les propriétaires de 
bâtiments, les comités associatifs, les directions d’écoles, 
les parents et bien plus encore. 
 
Vous trouverez de plus amples informations sur le sujet et 
l’interlocuteur de votre commune sur bpa.ch/delegues-
securite. 

 

https://www.bfu.ch/fr/services/delegues-a-la-securite-et-communes#trouver-un-delegue-a-la-securite
https://www.bfu.ch/fr/services/delegues-a-la-securite-et-communes
https://www.bfu.ch/fr/services/delegues-a-la-securite-et-communes

	Bon à savoir

